
 

Communauté de communes Arnon Boischaut Cher 

2, rue Brune 

18190 CHATEAUNEUF/CHER 

Tél : 02 48 60 42 74   -   Fax : 02 48 60 44 07 

Courriel : contact@comcomabc.fr 

 

 

 

Madame, Monsieur le(la) conseiller(ère) municipal(e) 
 

 

Châteauneuf-sur-Cher, le 7 avril 2026 

 

 

 
COPIE POUR INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX DES COMMUNES MEMBRES 

DE LA CONVOCATION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  

(ne tient pas lieu de convocation) 

 

1ère séance du conseil communautaire  

 

INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - ÉLECTIONS 

 
Vous êtes prié(e) de bien vouloir assister à la réunion ordinaire du conseil communautaire de  

la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher le : 

 

Mardi 14 avril 2026 à 18 h 00 à Châteauneuf-sur-Cher 

Centre Socio-Culturel – Rue des Promenades 

 

 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Le Président, Dominique BURLAUD 
 

Ordre du jour :        

 

Délibérations  

 

- 1) Élection du Président de la communauté de communes 

- 2) Détermination du nombre de Vice-Présidents  

- 3) Élection des Vice-Présidents de la communauté de communes 

- 4) Élection des membres du Bureau 

- 5) Lecture et remise de la charte de l’élu local  

- 6) Élection des délégués  

a) Au Pays Berry Saint Amandois : 

 1 titulaire, 1 suppléant pour le comité syndical 

 1 titulaire, 1 suppléant pour le Groupe d’Action Local LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de 

l’Economie Rurale) 

 

b) Au SMIRTOM du St Amandois (4 titulaires et 4 suppléants) 

c) Au SMEACL (2 titulaires, 2 suppléants) 

d) Au SIAB3A  

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Chavannes 
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 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Levet 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune d’Uzay-le-Venon 

 

e) Au SIRAH SUR L’ARNON 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Chambon 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de La Celle-Condé 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Lignières 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Montlouis 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Saint-Baudel 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Venesmes 

 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant en représentation substitution de la commune de Villecelin 

 

f) A BERRY NUMERIQUE (1 titulaire, 1 suppléant) 

g) À l’Agence Cher Ingénierie des Territoires (CIT) (1 titulaire, 1 suppléant) 

h) Au Comité National d’Action Sociale (CNAS) (1 délégué au sein du collège des élus)  

 

 

PIECES ANNEXES A LA CONVOCATION ADRESSEES PAR COURRIEL :  
 

 Procès-verbal du conseil communautaire du 3 mars 2026 

 Charte de l’élu local 

 Dispositions relatives aux conditions d’exercice des mandats locaux 

 Statut de l’élu(e) local(e)  

 

 

 


